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À La coNQuÊte deS mard !

I
l n’est aujourd’hui plus une annonce de notre Ministre de la Justice ou un texte portant réforme des procé-
dures qui ne proclament la primauté désormais donnée à ce qu’il est convenu d’appeler les modes alterna-
tifs de règlement des différends ou des litiges (MARD ou MARL). Il est vrai que notre institution judiciaire tra-
verse une crise si grave et durable qu’il n’est d’autre solution que de promouvoir la régulation des rapports

sociaux et familiaux autrement que par le seul recours au juge.

Les avocats doivent être les acteurs de cette révolution des pratiques et des comportements. Au-delà de la
question de la gestion des flux, qui n’est jamais une raison pertinente si ce n’est la préoccupation des délais qui
ne cessent de s’accroitre et confinent parfois au déni de justice, reconnaissons qu’il doit être plus satisfaisant
de parvenir à une solution négociée et mieux acceptée par les parties, qui aura été le fruit du travail des avocats.
Longtemps, nous avons manifesté scepticisme et réserve, quand il ne s’agissait pas d’un vrai rejet. Nous pou-
vions redouter que les avocats soient marginalisés, voire exclus, de ces processus appropriés pour l’essentiel
par des officines de médiation plus ou moins transparentes, et gorgées de subventions publiques.

Mais les outils sont désormais à notre disposition pour que nous investissions pleinement ces nouveaux champs
d’activité. Droit collaboratif et procédure participative relèvent ainsi du monopole des seuls avocats. C’est à nous
de faire la démonstration que nous savons sortir de nos logiques contentieuses pour privilégier d’autres voies
raisonnées et maîtrisées, sans renoncer pour autant à notre rôle dans les procédures judiciaires. Il ne s’agit pas
de renoncer à quoi que ce soit, mais de s’enrichir au contraire de ces nouveaux outils, pour offrir à nos clients
une réponse adaptée à ses besoins.

Le Barreau du Val de Marne est pleinement engagé dans cette belle ambition. Après avoir organisé en 2014 un
colloque entièrement dédié à ce thème et y avoir consacré l’un des ateliers de la session 2015 des  « Indispen-
sables », il a mis en place plusieurs parcours de formation dont le succès ne s’est pas démenti. Notre Barreau
comptera ainsi, à la fin de l’année 2015, déjà plus d’une soixantaine de confrères formés à la pratique du droit
collaboratif et/ou à celle de la médiation. Un partenariat est d’ores et déjà envisagé avec le Tribunal de Grande
Instance de Créteil, aux fins de favoriser ces voies alternatives, particulièrement dans les matières techniques
où l’avocat dispose des compétences juridiques qui le distingueront d’autres acteurs et lui faciliteront sa tâche
de médiation (plus spécialement la liquidation des régimes matrimoniaux et des successions, le droit des
affaires…). Le Conseil Départemental d’Accès au Droit (CDAD) est pareillement disposé à valoriser les atouts
des avocats impliqués dans le règlement amiable des litiges et formés à cet égard, dès lors que cela constitue
aussi un vrai élément de politique au service de nos concitoyens.

Que d’opportunités qu’il nous faut saisir !

Notre Barreau entend se doter avant la fin de l’année d’un centre de règlement amiable des litiges, qui sera le
coordinateur de ces actions et le promoteur du savoir-faire des avocats. À chacun d’entre nous de permettre la
création de ce centre innovant et d’en assurer le plein développement. Ne nous leurrons pas : la concurrence
sera rude. Mais qui mieux que les avocats du Val de Marne, habitués à l’adversité, mais pleins d’enthousiasme,
saurait relever ce défi du XXIème siècle ?

É d i t o d u  B â t o n n i e r

christophe boré, Bâtonnier de l’Ordre
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